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82e année 1er septembre 1956 N° 18
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DE LA SUISSE ROMANDE
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G. Epitaux, architecte, à Lausanne; Secrétaire: J. Calame, ingénieur, à Genève —
Membres, Fribourg: MM. H. Gicot, ingénieur ; M. Waeber, architecte — Vaud:
MM. A. Gardel, ingénieur ; A. Chevalley, ingénieur ; E. d'Okolski, architecte ;
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SOMMAIRE : Concours de projets pour Vétude des plans d'un collège secondaire mixte à Béthusy, Lausanne. — Bibliographie.
Service de placement. — Documentation générale. — Informations diverses.

Supplément : « Bulletin S. I. A. » n° 9.

CONCOURS DE PROJETS POUR L'ETUDE DES PLANS D'UN

COLLÈGE SECONDAIRE MIXTE Ä BÉTHUSY, LAUSÄNNE

Extrait du règlement
En 1955, l'Etat de Vaud ouvrit un concours de projets

pour l'étude des plans d'un collège secondaire mixte
destiné à compléter le Collège classique cantonal. Ce

bâtiment sera situé sur le terrain de Béthusy, au nord
de l'édifice actuel.

Le concours était réservé aux architectes vaudois,
quelle que soit leur résidence, et aux architectes suisses
domiciliés dans le canton de Vaud depuis au moins
un an.

Le jury chargé d'examiner et de classer les projets
était composé de : MM. le conseiller d'Etat Pierre
Oguey, président ; le conseiller d'Etat Arthur Maret ;

Georges Michaud, directeur du Collège classique
cantonal ; Marc Piccard, architecte à Lausanne ; Maurice
Braillard, architecte à Genève ; Budolf Christ, architecte

à Bâle ; Eugène d'Okolski, architecte à Lausanne ;

suppléant : M. Fernand Decker, architecte à Neuchâtel.
21 000 fr. étaient mis à la disposition du jury pour

être répartis en cinq ou six prix, et 3000 fr. pour des
achats éventuels.

Les concurrents avaient à fournir les documents
suivants :

a) un plan de situation à l'échelle du 1 : 500 et un plan
de quartier à l'échelle du 1 : 2500, avec implantation
des constructions projetées, l'indication des accès et
l'aménagement des abords ;

b) les plans de tous les étages, à l'échelle du 1 : 200
avec indication sommaire du mobilier ;

c) les façades à l'échelle du 1 : 200 ;

d) les coupes nécessaires à la compréhension du projet,
à l'échelle du 1 : 200 ;

e) une maquette en blanc des constructions projetées et
l'aménagement des abords ;

/) un court mémoire descriptif et l'indication du cube
exact de la construction.

En principe, l'auteur du projet recommandé par le
jury pour l'exécution devait être chargé des plans
d'exécution et de la direction des travaux, à moins que
des raisons majeures s'y opposent. Dans ce cas, l'Etat
de Vaud accordera au lauréat évincé une indemnité
s'élevant, au maximum, à 25 % de la somme totale
des prix. Cette réserve avait pour but de sauvegarder
les intérêts justifiés de l'organisateur.

Le programme, qui précisait qu'une relation aisée
était à prévoir entre les nouveaux bâtiments et le
Collège classique actuel, qui formeront un seul groupe

(Suite page 309.)
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